
Les stages de formation 

syndicale 

Le vendredi 20 janvier 2023 à Orléans 

La retraite : s’informer pour mieux la préparer 

Tous les personnels sont autorisés à s’absenter jusqu’à 12 jours par an pour des formations syndicales 
(sans obligation de rattraper des cours). 

Seule contrainte : déposer la demande avant le  16  décembre  

auprès du secrétariat de son établissement. 

Ne pas attendre l’accord de la hiérarchie. Le dépôt du formulaire suffit. 

Ce stage est ouvert à toutes et tous.  

Nous participons aux frais de déplacement et de repas de nos adhérentes et adhérents 

 Vous allez prendre votre retraite ou vous êtes retraité·es et vous souhaiteriez  
recevoir conseils et informations sur cette étape de votre vie professionnelle ? 
 Notamment sur tout ce qui concerne le système actuel et les projets de ré-
forme. Quels sont les droits des retraités ? Qu’en est-il du système de santé et des 
complémentaires lorsqu’on est en retraite ? 
 Ces questions fondamentales sont au cœur de notre syndicalisme où nos mili-
tantes et militants retraités prennent toute leur place :  le syndicalisme ne perd pas 
de son utilité à la retraite !  

Inscrivez-vous via votre espace adhérent·e ou par mail à orleanstours@snes.edu. 
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